
Article 040/364-24

Déclarant:

Nom de la société :

Adresse :

Expéditeur Éditeur Imprimeur Distributeur

Siège principal :

Brève description du

document distribué

Date de la distribution : 

Nombre d'exemplaires distribués sur le territoire de la commune d'Amel :

sans emballage (taux applicable 0,08€ par exemplaire distribué)

avec emballage plastique (taux applicable 0,16€ par exemplaire distribué)

Cette déclaration doit être envoyée à la commune d'Amel AVANT chaque distribution :

Par E-Mail:
Par la poste

Date : Signature : 

Protection des données:

Gemeindeverwaltung Amel
stephanie.schmitz@amel.be

(joindre un exemplaire si possible)

Formulaire de déclaration
Taxe sur la distribution d'écrits publicitaires non adressés dans les ménages

À l'att. de Mme Stéphanie Schmitz
Wittenhof 9
4770 AMEL

L'administration communale d'Amel respecte vos droits de la personnalité. L'administration traite vos 
données conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016. Vous 
trouverez de plus amples informations sur la protection de vos données dans la déclaration de 
protection des données de la commune d'Amel à l'adresse www.amel.be.

Le défaut de dépôt de la déclaration dans le délai prévu ou la déclaration erronée, incomplète ou inexacte de la part du contribuable 
entraîne une taxation d'office.


